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DIRECTION  URBANISME  ET

MOBILITE  (D.U.M.

MISE A JOUR No Il

PLAN LOCAL  D'URBANISME

(P.L.U.)

Vu la délibération  de la Commune  d'Orange noOU2C)19 du 15

février 2019, portant approbation de la révision du Plan Local

d'urbanisme  ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 16 aout 2022 portant approbation  du

Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome Orange-

Caritat ;

- ARRETE.

Article  1 : Le Plan Local d'Urbanisme est mis à jour à la date du présent arrêté. La mise à jour

concerne les documents  suivants : Annexe 6.3.c : Plan d'Exposition  au Bruit de la base aérienne.

: Monsieur  le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté.

aire,

Place G. Clemenceau  - B.P 187  -.84106  0range  Cedex  - Vaucluse

Tèl ' 04 90 51 41 4 l - Fax ' 04 90  34 55 89 - Site internet.'   vHle-orange  fr

Toute correspondance  doit  être  adressre  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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BA115 d'Otange-Carltat -  Plan d'expüsion au bniit iPEB) -  Aoûj 2ô22
BAjl5  d'ûrangMÀlaL-Plan  d'mpûsitlon au bniit iPEB) -Août  2ô22

Plan  d'exposition  au  bîuit

Résumé nûntechnique

Le plan  d'exposititm  au  bniit  (PEB)  est un  document  daurbanisn'ie

fixant  les conditiûns  dautflisation  des sols exposés  aux  nuisances  dues

au  bruit  des iiéronefs.  Le PEB vise  à interdire  ou lirniter  les

constnictions  pour  ne pas augmenjer  les populatiûns  soumises  aux

nuisances.

n antiape  à lahûrizon  lû  ou 20 ans le déve]oppement  de laactivijé

aérieiu'ie,  l'extensiûn  des infrastnictures  et les évolutions  des

procédures  de 6rcu1atiûn  aérienne.  n cûmprend  une  carte  à Rthelle

du  1/25  (I(IO', qui  indique  }es zones  expûsées  au bruit,  accompagné

daun  rapport  de pn:sentatitin  laimportance  de laexpogition  est

indiquée  par  les lettres  A,  B, C ou  D :

a Zûnes  A  et B : exposition  au bniit  forte,

s Zone  C : expûsition  au bruit  modérée,

Zone  D : exposïHon  au bt  faible.

La gêne sonore  est ca}culée  au mûyeri  daun  modèle  mathémaHque

prenant  en compte  :

,  ,  @ ,  .  âii  le bruit  émis  par  chaque  passage  daaviün  el tel  quail  est  perçu  au

st4 ;  ii

}S R:mVe'hde passages daaviûns en 24 heures ;

e a a e e * s k  @«cep0n  àfMrente  du  bruÂk enire  le  jouï  et )a nuit  : iu'i  vol
ôû

o o %, o$rne)énère  une gêne lü  fois  supérieure  À celle  d'un  vûl  de

ti o a ti 4our.  ë *

@û,o""""  Le résult@k est exprimé  en ii Ldii  ii ; plus  laindice est  élevé,  plus  la gêne

* ii  ë  est fûrke.

"  En rëant  emre  eux  l'ensemble  des points  ayant  la même  valeur,  on

'o u""  "  "  obTh:nÎiÎn% iûurbe  iwphoue.

' Miîtrigyt':banisation
Les :tlémaff  de cohérence  terrikoriale,  les schémas  de secteur,  les plans

]ocaux  /urbanisme  (ex. plans  daoccupationdes  so}s), lesplans  de

, @@"' saJegar4e$*  t de mise eri va}eur, ainsi que les œrtes commiu'iales
'  "  "  dmvenMtrt'.compatiblesavecleplandaexposihonaubruit.' () @ @ @ e

ë,6   ,,  ,

c LW  aerû4q,mes  devant  etre dotes  d iu'i  PEB sonl  ceux  dasses  en

", o ' c%grTe R,. B et C, ainsi que ceux insa'its sur une liste établie  par

arrêtés  des ministres  chargés  de la défense,  de l'urbanisme,  de

l'aviation  civile  et de l'envirûnnemenl

La base aérieru'ie  115 daOrange-Caritat  est actuellement  dotée  daun

PEB apprûuvé  et rendu  dispünible  le 2 juil]et  1985.  Sa révision  est

nécessaire,  daune part,  pour  laachia(iser  au regard  de l'activité  aérienne

actue}le  ek prévisible,  daautre  part,  le meltre  en cûnformité  avec  les

nouvelles  dispûsitions  relatives  aux cûnditions  d'établissement  de œ

type  de dücument  daurbanisme.
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INTRODUCTION

Laévaluation  de laexpûsitiün  au bruit  des riverains  des aénodïomes
repose  principalement  sur  le ffispositif  mis  en place  par  la lûi  du  Il
juillek  1985  relatlve  à laurbanisme  au  voisinage  des  aéroports,  reprenant
el perfectioruiant  le mécanisme  issu  de la directive  d'aménagement
naHonal  du  22  sep)embre  1977.  Elle  a introduit  un  chapitre
ii dispûsitions  parliculières  aux  zones  de  bruit  des  aérûdromes  ii,

rendai'it  ûbligatoire  laadoptiûn  daun  Plan  daExpositiûn  au Bniit  (PEB)
aux voisinages des prin6paux aérodïomeg.  Ce dispositif a Pôllï  objet

a . de dgiiî'0,ter':les zones exposées au bruit de chaciu'i des aérodromes
. con:ernés,(-i  laintérieur  desquelles  }aurbanisation  est  strictementIY ()

o cûû"""  réglemD eQmée, ;n  de préver+ir laexposihon de nouvelles pûpulations auo ,bruij  genire par les aéronefs.

Ainsi,  le  PEB  est  un  instniment  juffdique  desf'né  à maîhiser  lauHlisafflon
des  sûls  aL  abords  des  aémdmmes  en  vue  dainterdire  ou  dfy  limiler  la

con,@u2tion %e logements, dans laintérêl même des pûpulations, et d'y
-pres'Jre  6zh  types  daadivités  peu  sensib]es  au  bruit  ou  plus

' - comp;tibles  avec  le voisinage  daun  aérodrome.  n in'ipûse  une  isûlattûn
:icoiist1qiyc  cec'forcée  pour  les constructions  autorisées  dans  les zûnes
ade bra?l  a'

Outre  laobjedif  premier  de maïtrise  de laurbanisation  à tïavers  le droit  à
cünf,rm7ej  Fe,PEB autorise  le renouvellement  urbain  des quarkiers

e:lx:ns:;o'nrm"aahao"na]eesszroivneersadinesbniit et introduit des obligatiûns en matière
'. . : Le PEk  est À  documen)  daurbiinisme  opposable  à toute  personne

publique  ou  privée.  n doitêtre  aru'iexé  au  planlocal  daurbanisme  (PLU),
au  plan  de sauvegarde  et  de  mise  en valeur  et  à la carke  cûmmunale.  Les
dispositions  des  PLU  doivent  être  compatibles  avec  les  presœiptions  du

Exiinll  du Coda dü l'urbamsme PEB "'  "g"'-""
laûmcle L11 25 deNnil les

aetodtomes devanlëke doles d un
PEB

ï La piesenle tecliün asl applicable

Sa aux aerodrümes classas selûn le
cüde de l'aviaïûn civile en calegûnss

A, )l el C

Ces règles  sont  applicables,  au titre  de laartide  L.112-5  du  cûde  de
laurbanisme,  ii  wlüur  dgs afiûùomes  dassés  selon  le tode  de ravin(ion  civile
oi  cakégorie  A, B, C, niiisi  qylaukûur  des n&odrûws  civils  ou i+iilitaiîes

figurœnl sur uiig liske ékablie prrr raukorité rrdministrrùive cümpékenke  de rEknk
(...)  ,,.

2a aux aeïodtomei  eivils au
mllliairei  %uianksurune  liîte

établie par l'aulûniz  admlrustrabve
eampetente de l'Elnt.

3a à loul nûuvel aetodiüme a iealitsr
ayanl voüalion a accueillir le lialiü

cûmmœim ds patsageti  en
subsliluïûn d'uii aemdtome vise au 1 a

dûnl la iealiçalioii a necessile des
Iravgux declaisi d'ulilile publique ï

Par  ailleuïs,  laartide  R.112-3  du  cûde  de laurbanisme  définit  des  règles
parkiculières  de délimikauon  des  PEB  de certains  aérodromes  militaires
figurank  sur  une  liste  fixée  par  arrëté  du  ministre  de la défense  (arrëté
du  18  avril  2ü13).

L'ûbjet  de ce rappûït  est  de  présenter  le  plan  d'exposition  au  bruik  (PEB)
de la base  aérienne  115  daOrange-Caritat.

I) GENERALITES  SUR LES PLANS D'EXPOSITION  AU
BRUIT

1) Méthode  d'élaboration  des PEB

a) Evaluation  de l'exposition  au bruit  à courl  moyen  et lûng  termes

Quelques rappels slmplifies
%acüustlque

0 LediiclbûlldBl
C'eslI unile de g+adualion ielenu pûu+

caracleniet un niveau sonüie Celle unile se
ealque bien Sut la sengibilile difieienlielle ds

l'ouie, pultqu un ecad de ï dB enue deux
niveaux tle brvil ciiüespünd seniiblemenl a

la plus pe}le difletence de niveau sûnü+e
decelable pai l'ûieille humaine Les dB

s'aloulenl de la(an loganlhmique un
dûublement du tweau sûnois se I+aduil pai

une augmenlaïon de 3 d3. un niveau sûnoie
mul[plie pat lmis se lraduil pai une

augmeiilalitin ds 5 dB

a Le dacibal A, note dB(A)
C'etl une vananle liaduisanl la sentibilile

plus ione de l'oteilla aux sûns aigus qu'auî
ttnt  gi)Mt

a Indicabutï
Le bnult piodul( pai les In#aitructuras  ûu
par las adviies  vanenf a chmlue Initiiit  :
ün ulilise dûnc dlllersnts  Indicaluï  pour

iepiesentei  lei catgcleniuquet  du btult
sut unû pûiiodû dûnnüù

L'indicaleui eneiganque le plus üünnu car
ilise dans m +eglemenlaïün Itançaita. esl le
ï Uieq ! QllI t.otiespûnd au niveau tûnûie

moyen su+ une penûde delemiinee
Neanmoins, a niveau equivalenl le mëme

btull seTa pëtçu plus t-nanl  ân Ëœëê ôu la
iuil qua le laui Il a donc ele decide de cieet

un indicaleut glübal hannoniss a I echelle
euiûpeenne lenant cümple de celle

dilleience de peiüepnon lê 0 Ldin l).

Cel indicalsu+ esl üalcum su+ la basa dei
nlvsauX equlValenl! Sut liois peTIOdes de
baie  jûut. soirea el nuil. auxquali sonl

appliques det leimei cüüec}ls. pienant eü
comple un cnlsie ds æiiïibi}le  acütue i

lônRliOn de m petlûde Ain!l ôn alüule i
All IA I Is (nl}  # l I n A EI Ill lii iii  iil

Ln--
L.  Level c niveau Id'expûtibûn au biuil]

d : day = lûur
û :  aiietiing  = æiiee

n  nighl  = nuil

[e  PEB  définit  des  zones  de bruit  autour  de l'aérodroii'ie.  n slappuie  sur
des hypûkhèses  à cûurj,  moyen  et lûng  jermes  de dévelûppement  et
daîitilisation  de laaérodrûme.  Les  zûnes  de  bnîit  du  PEB  ne  reflMent  pas
nécessairement  }a réalité  du  mûmem,  mais  laenveloppe  des  expüsit'ons
au  bnii}  des avions  à courk,  mûyen  et  long  temies.

Pour  ce  faire,  il esl nécessaire  daékablir,  pûur  les  trois  horizûns
corisidérés  (cûurt,  nïoyen  et long  termes),  des ptévistons  ïéiilistes
concemant  les infrastructures,  le trafic,  les procédures  de navigakiûn
aérienne  et  les  cûnditiüns  daexploitahûn.

Ces  hypütl'ièses  saappuienk  gur  }es  données  et  les  perspectives
envisageables  au momem  où  le projek  de PEB  est  élaboré.

b) L'indice  Ldiü

Lii  Priince  a adûp)é  en 2CID2 l'indiœ  Ldîü  (Level  Da)i  Evei'iing  Nigl'iI
article  R112'1  du  cûde  de laurbanisme)  pour  laélaboration  des  PEB.  Cet
indice  est également  presü'it  au  niveau  coriununaulaire  (direckive
eurûpéenne  no20027497CE  du  25 juiri  2ôû2  relative  h laévaluation  et  k la
gestion  du  bniit  dans  laenvironnement).

le  Ldah est  un  ine  de bruil  exprimé  en  dB(A),  qui  représente  le  niveau
daexposition  totale  au  bruit  des  avions  en  chaque  pûint  de
l'environnemenk  daun  aérodrome.  n tient  compte  :
ffl du  niveau  sûnore  moyen  du  passage  des  aviûns  pendant  chaiine

des  tïois  périûdes  de  la  jûurriée  caest  :a diïele  jour  (6h-181'i),1a  soirée
(18h-22h)  et  la  nuir  (221'i-6h)  ;

s d'une  périalisation  du  niveau  sonûre  selon  cejte  périûde
daémission  : le niveau  sûnore  moyen  de la soirée  esl  pénalisé  de 5
dB(A),  Ce qui  signifie  quaui'i  mouvement  Opéré en soiréti  eSt
cûnsidéré  cûmn'ie  équivaleiït  à environ  troismûu'vements  ûpérés  de
jûur.  Le niveau  sonore  de la nuit  esl  quant  à lui  pénalisé  de 10
dB(A),  un  mouvement  de nui}  équivaut  à IO mûuvements  de  jour.

c) Modèlisation  du bruit

La  valeur  de  laindice  LJtii  est  calculée  en  chaque  point  du  kerrikoire  voisin
de  laaéïopûrt,  h païtir  deg  hypojhëses  de  trafic  re}enues.  La
mûdélisatiûn  esk réalisée  à laaide  du  logiciel  infûrmatique  INM
(Inlegrated  Nûise  Model)  qui  inlègre  les niveaux  sonores  érnis  par  les
différents  avions  lors  des phases  de décûllage  et daatlerrissage.  les
paramètres  de vûl  (trajeckoires,  profils)  et les lûis  de propagatiûn  du
bruit  dans  l'air.  En  ïeliant  les poinjs  de même  indice,  on ûbtient  des
courbes,  dites  isophoniqïies.  Dans  }a zone  comprise  à l'inténeur  de }a
courbe  isoplioiiiçiie,  ]e bruit  est supérieur  à laindice  considéré  (par
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exemple  70 dB (A) dans la zone A) à au mûins  un  des 3 horizûris

envisagés.  A laexlérieur  de cette courbe,  le bruik  est inférieur  el déœoît

à mesure  que  l'on  saé]oigne.

Document  A : Processus  de modélisatiûn  du bniit

ïii%fon  et paldœ voi

2)  Zones  de  bruit  d'un  PEB  et  règles  d'urbanisme

0êë(l!lë applicables

Lei reglûg de da11mitn6n dei:

dejniai par ms arncles !!l f'ili'aac
el R ! 12a du4ûdeJe

I uikînisme

Le PEB déliMte  3 (voire  4) zones  de bruit  aux  abûrds  de l'aérodrome.
ë*«*

' ,'  Lj:zon(de  bruîk  fort  A

"  '  C'@sk la tdhe  coinprise  à l'u'ikerieur  de la courbe  dainàce  L{an 70 dB(A).

a la  fone  de bruit  forl  B

Pouç  les aéydromes  milijaires  figuranl  sur  la liste  fixée  par  laarrêté  du

18a swib  i(M3  du ministre  chargé  des armées (cas de l'aérûdrome

'  daOrange-Caritat),  la

zone  de bruit  B est  la zone

aZOnf! C Zûn!!  D cûmprise  entre  la umite

extérieure  de la  zone  A  et

la courbe  correspûndant

à une  valeur  d'indice  ls

chûisie  entre  68 dB(A)  et

62 dB(A).

lone  A

oLa zone  de bruit  mûdéré

c

Pour  les  a&odromes

taires,  la  zone  dê

bruitmodéré  C est]a  zone

cûmprise  entre  la limtte

exffi4eure  de la  zûne  B el

la courbe  correspandant  à une  valeur  de l'indice  Laen chûisie  entre  64

dB(A)  et 55 dB(A).

La zûne  de bruit  D

Elle  est cûmprise  entre  la limite  extérieure  de la zûne  C et la courbe

dfindice  L=i=.  50 dB(A).

La zone  D est obligatûire  pour  les aérodromes  visés  au  I de l'artide  16û9

qunker vicies A du  code génériil  des in'ipôts,  caest-à-dire  les aérodromes

pour  lesquels  le nombre  annuël  des mouvemenks  d'aérone(s  de masse

maximale  au  décollage  supérieure  ou égale  à 20 tonnes  a dépassé  20 üOO

lors  de l'une  des 5 aru'iées civi]es  précédenkes'.

La  délimikation  d'une  zone  D  es!  facullaHve  ptmr  les autres

aéro&omes,  dont  celui  d'Orange-Cari)at.

a) Restrictions  d'urbanisation

Le PEB prescrit  des restrictions  d'urbanisakion  pûur  les consh'uctions  h

usage dahabitation  et pour  les équipements  publics  ou collecufs,  le

principe  général  consistant  à ne pas acœûÎtre  la capaciké %acateil

d'habitants  exposés  ïux  nuisances  sonores.

Diu'is  les zones  A  et B, seuls  peuvent  être autûrisés  les logements  et les

équipements  publii  ou cûlleiThfs lffi  :i  l'activ'té  aéronautique,  les

logements  de  fonckiûn  nécessaires  aîix  activités  industrielles  ek

cûn'inïerciales  adn'iises  dans  la zone  et les constnichûns  nécessatres  à

l'activité  agricûle.

A  laintérieur  de la zûne  C, les cûnstnickions  tndividuelles  non  groupées

sorit  aulorisées  à condition  d'êkre  sihiées  dans  un  secteur  déjà urbanisé

et desservi  par  deg équipements  publiœ  ef dès lors  quaelles  n'entraînent

qu'un  faible  acœoissemenl  de la capacité  d'accuei}  du  seckeur.

La zone  D ne dünne  pas  lieu  à des restrictions  de droits  à construire.

b) Isolation  renforcée

Les  constructions  nouvelles  autûrisées  dans les zones %un plan

daexpûsition  au bruik doiverit  faire laobjet de mesures  daisolaL'ûn

acoustique  en application  de laarticle  L112-12  du cûde de laurbariisme,

]es  niveaux  d'isolatiün  acoustique  devant  êkre atleinfs  daris les

différemes  zones  du PEB éjam  les valeurs  présentées  dans  le tableau  A

a-après.

La  règle  générale  daiso]atiûn  acûuskique  des pièces principales  er

a+isines  des  b:itiments  dahabitation  cûnlre  les bruits  de laespace

extérieœ  impose  un  iso}ement  acouskique  n'animum  de 30 dB.

' Ac1ue(1emen4 tea aémdmmss nlevant ds l'a(çlbalkxt da cet ède  sonl Pans/Chgtlas De Ggulle,
PansKkly. Pans-Le Boutgel, Nice. Lyon, Merseille, Toulouse, Bêle-Mulhouse, Bordeaux, Sliesboutg,
Nanles el Beauvait
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Tableau A : Niveaux d'isolation  acoustique

Zone  A Zone B Zone C

Constructions  à usage  d'habitation  exceptionnellement  admlses 45 dB(A} 14ô dB(A) 35 dB(A)

Etablissements  d'enselgnement  et de soins   Hôlels 4? dEliA) 14ûdB(A)35 dBiA)

Locaux  à usage  de buïeaux  ou recevam  du public 45 dB(A) 14üdB(A) 35 dBiA)

Seuis  les nivenux  en gras  onk valeur  de nürmes.

Zone 0

32 dB(A)

3û dB(A)

3[) dB(A)

, . Référencc  : '

. . , ' ii '  a7êté  â<6 ûclobre  1978 modifié  relatif  à llsolement  acoustique des
i:)  ,,  1attmentri  dahabitation contre  les bruits  de laespace extérieur

iry)' ci '  o.h 2eircJ'aH(', interministérielle du 19 janvier 1988 relative à
(  ,  .  lai:ïbar+isrne  au  voisinage  des  aérodromes

* arrêM  du  30 mai  1996  relatif  aux  modalikés  de dassemenl  des

L4:ïshuctures  de transpûrts terreskres et à laiso}ement aœusHque
Jes bûtin.ents  dahabitation  dans  les secteurs  affectés  par  le bruit

(r@odifiï (iar arrêté  du 23 juiUet  2(113)

',"  c ii  arrêlé dui 30 iuin '1999 ïelatif  aux caractéristfques acûustiques  des
'- a "  "  adciffi'eÂtfd'habitation

S  "ë arrêtés  du  25 avril  2003  re}atifs  à la liniikation  du  bruit  dans  les

S . .;  a. élabliüementg  daenseignemenI de sanlé el les bôtels

, a ' c)  R'ênoc'vellei:ient uïbain

' , . '. . nanr  lcsaœonerA, B et C, la  rénovation,  lü  réhabilikation,  laamélioration,
laextension  mcsurée  et ]a recûnstructiûn  sonk iidmises  à condition

: , quael'le:-  n'inyliquent  pas  %accroissement  de la  capacité  %accueil

En  oukre,  la  loi  na 2C1Œ1-1208 du  13  décembre  20[)û  relative  ;i  la solidarité
ek au renouveHement  urbain  modifiée  par  la lûi  no2002-3  du  3 janvier
2002  a mkroduit  iu'ie  disposition  nouvelle  :

-  à laintérieur  des  zones  C, les plans  daexpûsikion  au bruit  peuvent

délimiker  des  sedeurs  où,  pûur  permettre  le renouveLlement  urbain
des  quartiers  ou  de  villageg  exislants.  des  üpérahons  de
réhabilikatfon  et  de réan'iénagement  urbam  peuvent  ête  autorisées,

à condikion  quïelles  n'entrament  pas  daaugmentation  de  lii
population  sûumise  aux  nuisances  sonores.  Ces secteurs  peuvenk

être  délimikés  poslérieurement  à laapprobation  du  PEB,  à la

demande  de la cornmune  compékente  en matière  de plan  local

d'urbanisme,  par  arrêté  préfectoral  el  après  enquêle  publique.

d) Obligation  d'informatiûn

A  l'intérieur  des  zûnes  de bruit,  tûul  cûntrat  de locahon  d'immeub}e  à
usage  dfhabikation  doit  compûrler  une  dause  daire  et lisible  pré6sant
la  zone  de  bruit  ûù se  trûuve  localisé  le  bien  et tout  certificak
daurbanisme  doit  spé6fier  laexistence  de la  zone  de bruik  et laûbligation

de respecter  les  règles  daiso}ation  acûustique.

Tableau B : Limitations  du droit  de construire  dans les zones de bruit d'un PEB (article L.112-1ü du code de
l'uïbanisme)

ZONE A ZONE B ZONE C ZûNE  D

'  sous rèserve d'une rsolallon acousUque g( le cas échéank, de flnLormabon des Lulurs oxupanls

8
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3) Procédure  de  révision  d'un  PEB

La procédure  daélœblissement  ou  de révisiûn  daun  PEB teue  que  définie

dans  le cüde  de laurbanisme  se démule  en  deux  étapes  :

a la première étape aboutit à la définition du pro%et et à la dét'sion
d'établissement  ûu  de mise  en  ïévision  du  PEB  ;

a la  seoûnde  étape  est  cünsaüée  au  prûœssiis  de  cûnsultatiûn

réglemenjaire  et  doit  aboutir  à laapprobaffon  du  nouveau  PEB.

Le détail  de la procédure  est  repris  en annexe  1 au  pn'sent  rapport  de

présentatiori

Document  B : Procédure  d'établissement  et d'instructiûn  administrative  du

PEB (catke  généïal)

@ëëë*ë ël

ll) Démarche  de révision  du PEB  de l'aérodrûme

d'Orange-Caritat

1) Présentation  de  la base  aérienne  115  d'Orange-

Caritat

La base  aérienne  115  d'Orange-Caritat  esk implanlée,  depuis  1934,  à 3

kilomètres  à l'est  de laagglûmératiûn  d'Orange,  sur  }es communes  de

Camaret, Jonquières el  Orange (sur l'ancien  domaine dik ii Carijat i+). [a
base  dispose  daune  piste  de  2 40û  mètres.  Elle  saékend  sur  une  super&'e

d'environ  370  hectares,  qui  s'inscrit  dans  un  environnement  semi-rural,

avecla  préserice,  aux  abords  immédiats,  de  zones  agricûles  ek nahirel}es

el  avec  la  proximité  de zûnes  urbanisées  en  pleine  expansiûn.

Missions  prin6pa}eg  exercées  sur  la  base  d'Orange

ÏI.a base  daOrange  parti6pe  de manière  permanente  à la missiûn  de

défense  aérienne  et  daassistance  en  vûl,  avec  la  tenue  daalertes  24 heures

sur  24.  Ce  rôle  est  dévolu  à l'escadron  de chasse  EC  2/5 ii ne  de France  ii

sur  Mirage  20Œ)C  et à laescadron  EH  5/67  « Alpilles  )) digposant  de

Fennec  présenLi  sur  la platefomie.  Pour  assurer  la mission  d'alerte  de

défense  aériei'u'ie,  les aéronefs  doivent  décûller  en moins  de sepk

minutes,  vûire  en  moins  de deux  minutes  dans  cerkaines  circûnstances.

La  base accueille  égalemenk  le centre  d'instniclion  des équipages

d'hélicüptères  (CIE}I)  0ü.341  ii Colûnel  Alexis  Sankini  )). Par  ai}leurs,  elle

cûnstitue  un  site  d'étape  püur  les transporks  d'armes  el daéléments

d'armes  nudéaires  (TAEAN).

10 i1
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2) Justification  de  la mise  en révision  du  PEB

La  base  aérienne  115  d'Orange-Carikat  dispose  daiu'i  PEB  rendu
dispûnible  le 2 juillet  1985.  Ce PEB a été élabli  sur  la base  de laindice
ii  psophique  ++ (fP),

Depuis  l'élab}issement  de ce PEB,  de nombreuses  évolutiûns,  tant  en
matière  de réglementation  sur  le bruit  qiie  sur  la nature  des  activités  de
la base  aérienne  1'15,  som  intervenues  et  justifient  la rnise  en  révision  du
PEB.

En  partiailrer,  l'article  R.112-1  du  cûde  de l'urbanisme  modifié  en  avril
2002op;évûR  que  les PEB  daivent  êtce  établis  suï  la base  du  nûuvel

iiià4ce TTh:ii1;6 remplacement de l'indice ii psophique ++ ukilisé avant cette
dake!'Cet  ir(aice  Ldaa qui  prend  en  cûmpte  de nouveaux  paramètres

con'ira;iG1.5,s p0ndérations du bruit selon quail est émis de jour, en soirée. ouae  nui5:z(itraîne  une  madification  des  courbes  de  bruit  des  zones  du
PEB.o  «'

3) E:a:borgtion  technique  de  I'APPEB

HypqÇèsés 0rises en cümpte
Cûnformém('ït  aux  dispositions  réglementaires,  le  projet  de  plan

daeï@:ie;kai'au  bruit de la base aértenne 115 prend en cûmpte le
fonctiûnnement  et le trafic de la plate-forme à courI  moyen et long

Les  ésh'uctures  et  leur  utilisation

la  f2s:r:'prùîr3ipa1e

(1efiai15on

QFU ' tena d'u}lisaliûn d'une pisle

La pisle esl idenliüee pai un numetü a deux
chill+es îdiquanl  wn onenlaliûn pat isIipoil

au nûm magnelique
Le numeio expnme l'ürienlaliün e en

dizaines ù  dagtes sui une ioia des vqnls
Danü le cas dæ l'aetüdiome d'ôiange-

Canlal la pisle donl le QFu esl l 4A a seia
nolee pisle 14 sl le QFU 324a zsls  32

- mouven'ients  face  au sud-est  ii QFU  14  )) : environ  10  %,
- mouvements  face  au nûrd-ouest  ii  QFU  32 )l : envirûn  9û %.
Donc  un  trafic  tûut  aéronef  confondu  face  au riord-ouest

Trajectûires

La représentatiûn  graphique  des trajectoires  de Vôl aux  abords  de
}aaérotimme,  prises  en  compte  pour  laéhide  du  PEB,  figure  en annexe.
La  manière  dûnt  le trafic  se répartit  sur  ces trajeckoires  est  détiiillée  sur
les tableaux  syritbétiques  figuranj  également  en  annexe.

Prïse  tan cmnpte  de la  dïspersimï  des trajectüires

[e  trafic  pris  en  cümpte  dans  les l'iypothèses  présenkées  ci-après  a éjé
répaïti  sur  laensemble  des  hajecjoires  de décûllage  et  daarterrissage.  A
nûker  que  les trajectoires  ne peuven)  pas  être  assimilées  à des  ii rai}s  +i
que  les  avioi'is  suivr;iient  dans  tûus  les  cas,  h laimage  dii  lïafic
ferroviaire.

L'aniilyse  des  trajectoires  réelles  des  avions  montre  une  certaine
dispersiûn  par  rappûrj  au tracé  nûrninal  théûrique.  Cette  disperstûn  a
trois  origines:  les  perforn'iances  des  avions,  les  cûndihons
météorûlogiques  el température,  force  du vent  et les exigences  de
séairijé  qui  imposent  de maintenir  une  séparation  minimale  enkre
aéronefs.  Une  dispersiûn  calculée  a dûnc  été appliquée,  répartissattt

ainsi le trafic de chaque trajeckoire eritre sa tralectûire  nominale et ses
süus-trajectoires  de dispersion.

Trafic
Les  hypûthèses  de trafic  prennent  laévûlutiün  prévisible  des floktes
d'apparei}s  du  volume  d'act'vités.

Le tableau  suivank  présenle  ces hypothèses  :

Tableau  C : Trafic  d'aéronefs  à cour!,  moyen  et  long  temies

Aviation  militaiïe  de

combat
8 975 13 370 13 360

Autres  avions 1 ü3ü 1 ô30 95ô

Hélicoptmes

Tralic  totsl  '

6 0ûO

i 6 0û5 

6 ôüO

2ô '4ûü - .;'tl  31ô'

Les  installatiûns  de la base  aérienne  115  sonl  lûcahsées  à laouest  de la
piste.  La plateforme  aérûnautique  est constituée  d'une  piste  l4132
ûrientée  nord-ûuest/  Sud-esl  (orientation  magnétique  144o/324o)  daune
longueur  de 2 4ü7  mètres.

llHlisatiün  en fonction  des vents
Cûmpte  tenu  de  la fn'quence  el  de  laorientiiHon  des  venls  diins  Iz rég'on
OÙ se situe  la base  aérienne  115,  la réparhtton  moyenne  des  décollages
et atte+'ssages  pour  chaque  sens  dautiliszhon  de la  piste,  esk lz
suivanke  :

i2
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Les  principaux  types  d'aémnefs  pris  en  compte  pour  clïaque  nature

d'activités  sont  donnés  dans  le tableau  suivant.

Nü(ü  : Igs büses de données  drsponibles  poyir  lgs carüch'sHques  ücouskiques  ùs

nvions  ek des hélicüpLères  iig  couvrenk  püs  la  (oWiké  des cmûinaïsons

typelsériehnükœisation  pour foiu leg ahmnefs i.ii  service : i} esk donc nécessaire
de procéùr  à des subsHkuhons  nvec  des trpp«eils  prJsg+iiiinf  des

cnrüc(éris(iques  équivüïenles.

Tableau  D : Aéronefs  caractéristiques  pris  en compte  pour  l'étude  du  PEB

AThaton  de chasse
Miïage  M20üü,  F16

Rafale,  F1 8, MIG29

M2ü00C

Rafale  AA

Aviaiion  de tiansport,  de

liaison,  d'entrainement...

Hélicûptèïes

C160,  C13ü,  A40ü

Alphajet,  Falcon

CN235,  E121 , TBM70ü

Avions  légers

Fennec

Ci3ôE

LEAR35

CNA208

GASEPV

SA35ôD

4) Chûix  des  limites  des  zones  B et  C

o ', Il  résulte  d'iu'i  comprornis  entre  le soua  de respecter  la volonté  des

. .  ë,  c@s;et  }a nécessité  d'éviter  l'augmentation  de la populatiûn  dans
:  2 lessecteur#quel'onsaitdevoirëtreexpûgésdanslefuturauxnuisances

duls  au brffit  des  avions.

[e-Mûix-dainstaurer  une  zûne  D peut  résulter  daun  sou6  de

kranspfflrence  maxin'iale,  la zone  D élant  une  zone  dainfürmakion  et

daivo}aiiûmrenforcée  des constructions.

Le!!  !mit4  des zûnes  B et C, qu'il  paraît  sûuhaitable  de relenir,  et

âépaë:  T k qui  décid  a alors  d en ;ager  la pm  :édure  de  évision  du
ë , , , , .

Px  sur  s t ases.  Cetje  deasioi'i  est  nûhfiée  aux  mmres  des  communes

concemées  et,  sail y a lieu,  aux  présidents  des  étabiissements  publics  de

cûopératiûn  injercûrnmunale  (EPCI),  cûmpétents  en  maïère

}e point  de  départ  du  délai  de deux  mûis  prévu  pour  }a cûnsultatiûn  des

conseils  muni6paux  des cûrnmunes  ou  des organes  délibérams  des

éLablissements  de coopération  intercommunale  (art.  R. 112-13  du  code

de l'urbanisme)

Le  choix  de la délimitatiûn  des  zones  B el  C esl  effectué  après  analyse

o dq@=*HryBeitives  d'urbanisation (prévisions de dévelûppement des
cûnstnictioiils)  décidées  et prévues  par  les  commiu'ies  dans  leurs

o,o"a'o " ' d%enis7urbanisme, étam rappelé que le PEB est sans effet sur les
o chaictioai  existantes  si auClffl  d'iengement  de destination  à usage

Cûmpke  tenu  des  prescriptiûns  de  laartide  R112-3  du  code  de

laurbanisme,  autorisant  poiir  les  aérûdrûmes  existants,  le  préfet  dé6de  :

de  retenir  une  valeur  daindice  comprise  entre  62 dB(A)  ek 68 dB(A)

cûmme  lirnite  extérieure  de la zûne  B,

de  retenir  une  valeur  daindice  55 dB(A)  ek 64 dB(A)  comme  limite

extérieure  de la zone  C,

dainstituer  évenhiellemem  une  zone  D dainformation  el  daisolation

acoustique  renforcée,  dans  un  soua  de trznsparence  maximale.

Les lirnites  propûsées  pour  les zûnes  B et C servent  de base  aux

réflexions  des  cûrrimui'ies  ou  des  établissements  de  coûpération

inlercommiinale.  A laissue  de celle  consultation,  le projek  de PEB

évenhiellement  mo&ifié  est  ensuite  soumis  à une  enquête  publique  de

droit  commun.
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lll)  L'AVANT-PROJET  DE PEB  DE L'AERODROME
D'ORANGE-CARIT  AT

1) Représentation  graphique

Etabli  à l'échelle  1/25  CH)O', conformén'ient  à laartide  R.112-4  du  code  de
laurbanisme,  laensemble  des  courbes  cûnstitue  la  représentatfûn

graphique  de l'avant-projel  de PEB. Cel}e-ci  est join)e  au présent
rapport.

. ' ,2) Corr3riuines  cûncernées  par  l'avant-projet  ds  PEB
'ùustadedaai;blissernemdelaavant-pro)etdePEBetenconsidérant)es

a ', valeurî  4aindie  de bruit  les  plus  faibles  prévues  par  la  ïéglementation.
- i  ')es cümrnunei  concemées  par  au  mo+ns  laune  des  zones  de  bruit  sont  les
' , ' , , -suivartes  (département  de  Vauduse)  :

B2DQDES,

'iT-SUR-AlGUES,

COURTHEZON

, ' := JONC!UIERES,

, . -  rÆO:ûR;ÀC.ON,

"  L MtÏt'JTE[7,

a % M(»Ï<MÀ!;,

"  - 4 0RANC,R,

PIOLENC,

SARRIANS,

SERIC,NIAN-DU-COMTAT,

TRAVAILLAN,

UCHAUX,

VIOLES.

Une  carte  représenkant  }es limites  territoriales  figure  en annexe.

IV) LE PROJET  DE PEB  [)E  L'AERODROME

D'ORANGE-CARlT  AT

1) Choix  des  indices  des  zûnes  B et C

En  application  de laartide  R.T12-8  du  code  de laurbanisme,  münsieur  le
Préfel  de  Vauduse  a décidé,  aveclaaccord  exprès  du  ministre  chargé  des
armées,  de réviser  le PEB  et après  avis  de la Commission  Cûnsulkative

de laEnviïonnement  du  2;!/12/21:

- de reteriir  la valeur  daindice  Lden  63 ç}B(A)  comme  limitrextérieure
de la  zone  B,

-de  retenir  la valeur  d'indice  Lden  61 (dB(A)  con'+me  ]irnite  extérieure
de  la  zone  C,

- ne pas  retenir  de zone  D, facultalive  pour  laaérodrome  daOrai'ige-
Carikal

2) Représentation  graphique  du  Projet  de PEB

Etabli  à laéchelle  I  125  000",  cûnfoi'mément  ;i laartide  R.112-4  du  code  de
l'urbanisme,  l'ensemble  des  courbes  constitue  la  représentatiün
graphiqüe  du  Projet  de PEB.  Celle-o  esl  jointe  au  présent  rzppork.

3) Communes  concernées  par  le Projet  de PEB
Au  stade  daétablissemenl  du  projet  de  PHB  et  en  considérant  les  valeurs
daindice  de bruit,  les conununes  cûncernées  par  au moins  laune  des
zones  de bniit  sont  les  suivantes  (département  de Vauc]use)  :

CAMARET-SUR-AIGIJES,

COÏJRTHEZON,

JONQUIERES,

ORANGE,

UCHA[TX.

Une  carte  représentant  les  lirnites  kerïitoriales  figure  en  exe.
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Annexe  I
REPRESENT  ATION  GRAPHIQUE  DU PROJET  DE PEB
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Annexe  2

TRAJECTOGRAPHIE

Ensemble des kajec[oires de vol (avions et hélrcop[ères) associées à
la pisle 14132, prises en compte pourl'é[ude  du PEB

APPROCHES  AVIONS QFU 14

Trajectoires d'approche au QFU 14 (face au sud-est), avec  :

œ des approches de type (( break )) effectuées à 1500 pieds

par les avions de chasse (A14NERBK, A14NWRBK),

œ uneapprocheauxinstruments«IFR»(A14AMVI,
u desapprochesàvue(A14NWR,A14NER).
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TRAJECTOIRES HELICOPTERES

Arrivé%s,  déparls  et  [ours  de  pis[e  hélicoplères  :

*.  *  ,  ;  %ajeg§ires  hélicop[ères  idenkïques  aux  lrajectoires  avions

"  '  h  au«quælles  s'ajoute  une  tmjectoire  spécifique  hMicoptères  à l'est.

a @ë'flrofil 0e vol en palierà 5(10 pïeds,
B les @%llages ef les atlerrissages s'effecluent sur la piske.

Annexe  3
REPRESENT ATIONS GRAPHIQuES

AVANT PROJET DE PEB

Sur  les  représenlations  grapl'üques  ci-après,  ]a délimitation  des  zones

de bmit  esl  déternûnée  par  les  va}eurs  daindice  tden  suivankes  :

Valeui  deg indlces un  > 7[) 7û>LüJ62à68)  i62à68)>Lziü>i65à64)  (55à64pLbü;5û

.  J  l a

8
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Annexe  6

PROCEDURE  D'ET  ABLISSEMENT  ET DE REVISION  D'UN  PLAN

D'EXPOSITION  AU  BRUIT  (CADRE  GENERAL)

Etape i : Préparatiûn  et élaboration  du projet  de PEB

a) Elaboration  de l'Avant-projet  ds plan d'exposition  au bruit  (APPEB)

L'ensemble des peïspectives de dévelûppement et d'utilisatûn de l'aérodrome à couil

müyen et long temies som déflnies. Un avant-pïojef de plan d'expüsiUon au bniit

(APPEB) est prûpûsé : il est cûnsutué de îenvelûppe des difféœntes cûuôes ainsi

obtenues pout chacun des ttûis hûôzons.

b) Choix  des indices  et élaboration  du proiet  de PEB

Lotsqu'il existe une commissiûn cûnsultative  de l'environnement  (CCE) de

l'aéïotkome,  le dossieï  d'APPEB lui est soumis en vue de tecueilliï  son avis suï les

"  a * * ii valeuïs de l'indice Lùn à pïentke  en compte pos  détemiineï  la limite extéiieuïe  de

*'  ii' la a:4  la zone B (le cas échéant). En l'absence daune CCE, le ptéfet peut

@ @ @ ,  ,,  cogs'gl:+ les@!!ifféïents padenai+es concemés.
è*
h ë A;ès:cco+!expïèsduministrechar%del'Aviatiûncivile(püutlesaénûdïomes

, , ,  @ @,  d'ffltétêt'nâonal) üu du ministie chargé dea Armées pouï les aé+otkomes don[ t(
"  ' est l'affe!tataire  exclusiT ûu p+incipal, le pïéfet piend la décision? de +éviseï ûu

: '  : d'%blir le FJEB, fixe les hypothéses à cûurt, moyen et long teïmes ïetenues,
,@""  "  pÂ7ofeP1ffs@%a1eu+s d'indices pouï les limites extéïieuïes des zones B et C et
"  propse  évmtuellement  une zone D.

ë *ë

IJyçjad@EB  estélabûïé suïces bases.

A comleï  de la décisiün d'élaboïation  üu de ïévision du PEB, le préTet peut, paï

.  ,  giî!té, déJ9teï  les tenitûiïes  à l'intétieuï  desquels s'appliqueïûnt  paï anticipaUon,
)iyi 4  d*ée  maximale de 2 ans, les dispositions telatives aux zones C et D.

ë ë ii  *  Etapè 2 : Consultations  et approbation  du PEB

a) Consultations

Consultations  des communes ou établissements publics de cüopéïation

intercommunale  concemés :

2 Loïsque l'empiise  d'un aémtkome  où les cûmmunes concemées ou
susceptibles  d'êtte concetnées  paï le PEB d'un aéïotkûme  som situées suï le
tenitoke  de plusieuts départemenis,  la décision est pése conjointement  paï les

piéfets de cea dépanemems.
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La décisiûn d'établissement  ou de iévisiûn du PEB est ensuite nûufiée pout avis,

accompagnée du piojet  de PEB, aux makes des communes concemées et, s'il y a

lieu, aux piésidenfs des éiablissements  publics de cüopéïafion inteïcommunale

(EPCI) compétents  dans le cadte des consultations  pïévues aux atticles R.1'12-10

et R.112-14 du cüde de l'utbanisme.  Elle dewa être publiée dans deux joumaux

locaux et afficMe  dans chaque mairie et siège d'EPCl duiani  un mois, les conseils

municipaux et les présidents des EPCI disposant  de deux mois pout donnet leu+

aèroporluaïies  (ACNUSA) poutles  aéroùomes  V:!)éS aul de 1'arOc1e1609

qua(er vrcies A du cûde général des impôts et de la commission

cünsultative de l'envitonnement  de l'aémpod  (CCE), lotsqu'elle exis!e :

Une Tois la consultaUon des communes et des EPCI terminée, le préfet tïansmet POllT

a&s, aüttimpagné de l'ensemble des aThs fomiulés pai les communes et les EPCI, le

p+ojetdePEBà:  

' JAutoôté  de contrôle des nuisances sonoïes aé+opûriaites  (ACNUSA) pou+

les akodromes  visés au I de rarticle 16ô9 qua[er vicies A du code général des

impôls, àqui  il appaienf  de tecueillir au piéalable l'avis de la commission consultative

de l'envimnnement concemée :

- la commisskin cûnsultative de l'emtkonnement, lorsqu'elle existe, pûuï les

aukes aémdtomes.

La commission consultatie  de l'envitonnement dispose dun délm de deux mois à

compietde  la dafe de la saisine, soitparle  prWet, soitpaïl'ACNUSA,  pourtomîuler  son

avis SllT IÀ pto%t communiqué.

de PEB éventuellement  modifié en +oncuon des avis ret.ueillis.

Le piésident  du t+ibunal administiatif  est saisi par le préfet en vue de la designation

d'un co*missaiie  enquêteur. Le ptéfet pïend ensuite un atniiè organisant cetie

enquêtl; cet anêté doit ètre affiché en maitie et dans la züne publique de
l'aérodtome et publié dans deux joumaux lûcaux, 15 jours avant le début de
l'enquêt! et durant ses huit premiers jouts. La dutée minimale de l'enquête est d'un

mois, le tapport et l'avts du commissaire enquëteut  intervenant  au plus tard dans

un délai Ü'un mois à l'issue de la clôtute de l'enquêfe.

Lû+sque le PEB conceme un aémdtome affecté à titre etclusif, principal ûu

secondake au miniske chatgé des atmées, la pïocédure est conduite dans le

ïespect  des conditions posées paï les arUcles R.1 23-45 et R.123-46 du code de

l'envi+onnement
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hptàs avûiï tecueilli les avis, le cümmissaire  enquêteur temet au ptétet  le dûssiet

d'enquête avec sûn ïapport  et ses conclusiûns ; le pïojet  de PEB peut être modifié

pouï tenii  compte des ïésultats de l'enquête publique.

Le p+éfet pïend ensuite un am!té approuvant  le PEB (ou, si plusieuïs  dépariements

sont iniéïessés, paï aiïêtés conjoints des préfets desdits départemenfs) apràs

accotd exprès du Ministïe chargé de l'Aviation civile (pour les aéïodtomes  d'intéïât

national) ou du Minisfre de la Défense suivant l'affectation de l'aérodtome.

L'aïtêté  d'appiobation  et le PEB doivent Mre tenus à la disposiUon du public en

maitie, aux siàgea des EPCI et en pté(ectuie.  Uavis de mise à dispositiün dûit êtts

 publié,dans (%ux jûumaux locaux et affiché en makie et aux si%es des EPCI.
l  - CènToïm';)Hi€ itauxdispositionsdelaarticleLfi12-6ducüdedel'urbanisme,lePEB

c

' . appÎquvé seiLq annexé aux plans locaux d'utbanisme, aux plans de sauvegaïde  et
(  .   ds-miseaen traleur et aux caries communales des communes concemées. Les

, a -. a sché:nas de {iihéïence  ienitoriale,  schémas de secteuï, plans locaux d'urbanisme,

plans de"iiauvegarde  et de mise en valeuï  et les cafes  communales  doivent être

ïend(;s'tçpp6jib1es avec les dispositions pariiculiètes aux zones de bruit autüui
dec aémtkt.;n.ïs.

Annexe  7

NIVEAUX  D'ISOLATION  ACOUSTIQUE  DEVANT ETRE
ATTEINTS DANS LES DIFFERENTES  ZONES DU PEB

Construc)ions  à iisage
d'habitatiûn  40 35
exceptiûnnellement  45 dB(A' dBiA)  dB(A)  32 dB(A'
admises

40 35
LelodCealIsXodln'esnsl!'Rlnemerlt 4ÏdB(A) asihi  dB,Al,  3@(IB(4
Locaux à usage de 40 as
bureauxourecevantdii 45dB(A) dB,A,  dB,A,  3[)dB(A)public

R!f.  : aiïWés du 25 avtil 2003 motlitiant  (anêté  dii 30 mai 1996 îelatiTs aux
modalités de classement  des infrastructuïes  de lranspûrts tettesttes  et à
l'isolemen!  acouslque  des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés
paï le bruit

Seuls les niveaux indiqués en gras ünt valeui  de normes.
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Annexe  8

EXTRAIT DU CODE DE L'URBANISME,
PARTIES LEGISlATIVE  ET REGLEMENT AIRE

Références à consulkersurle  sNe officiel  de Légrfrance

Section  2 : Zones  de bruit  des aérodromes

Article L112-3

Au voisinage des aéïodtomes, les cûnditions d'utilisatioii  des sols exposés aux

nuisances dues au bnuit des aéronefs sont fixées paï la présetite section, dont les

dispositions cûmplètent  les r%les  générales instituées en applicatiûn de l'arucle L
ffl-3.

Micle  Ij  '12-4

Les schémas de cohéïence  tenitoriale,  les plans locaux d'uibanisme,  les plans de

sauvegame et de mise en valeuï  et les cartes communales sont compatibles  avec
les dispûsitions de la pïésente sectiün.

Ces dispüsifions sont opposables à toute peïsonne publique ou privée püuï

l'exécutlûn de tous tiavaux, construcfions, aménagements, affouillements ou

,  ,  ,  @ @,  exhaussements  des sols, la cïéation de lolissements  et l'ouvertuie  des installatiûns
@ o classées po<  la piotection  de l'envkonnement.
lô

@l)**@I)

o o Afflc1e1J12-5

'  "  ) 1 a Aux aéïütkomes  dassés  selon le code de l'aviation civile en caléqoiies  A. B et
C7i+

P ')lffx'aThtQdïomes civils ou militakes %utant  suï une liste établie paï l'autorité

ë a$inistraie compétente de l'Etat
V A tûm*nouvel  aérotkome à ïéaliseï  ayant vocaiion à accueilliï  le kafic

"réo"ali"saehûcn'a"e paSSageïS en substihition d'un aérodïome mentiûnné au T, dont lanécessité deg travaux déclatés d'uUlité publique.

e .   S*ussection 2 : Plan daexpositiûn au bruit des aérodromes

ii  .  Article L112-6

ut l'apdcation  des presc+ipUüns édictées paï la pïésente section, un plan
ë  :d'exposffidh  au bruit est établi pouï chacun des aéïodtomes  menUonnés à l'aitide

ii  13j.  ge plan d'exposition au bïuit est annexé au plan local d'utbanisme, au
plan de sauvegarde ef de mise en valeur et à la carie communale.

Paragraphe  'I : Contenu  du plan d'exposition  au bruit  des aérodrûmes

Aiticle  L112-7

Le plan d'expûsitlûn au bruit comprend un ïapport de pïésentaffûn  et des
dûcuments giaphiques.

Il définit, à pa+Uï des pïévisions de dévelûppement  de l'activité aén'enne, de

l'extension prévisible des inTïastïuctures et des pnicéduïes  de circulatlon akienne,
des zones diveïsement  exposées au bïuit engentké  pai les aéronefs.
Il les classe en lonction de l'intensité décïoissante du biuit en zones A et B. dites
zones de bruit Tort. C. dite zone de bruit modété. et D. Ces zones sünt définies en

BAjl5  d'ûrange-Cadtat-  Plan d'expûsitlon au bnuit (PEB) -Août  2[)22

Tonctlon des valeuïs d'indices évaluant  la gêne due au bruit des aéioneTs fixées par
décïef  en Conseil d'Etat  La délimitafion d'une zone D est facultative à l'exception
des aéiûdtûmes  mentionnés au I de l'arlicle 1609 qualervicies  A du code qeneïal

Arficle L'112-8

Les valeuïs des indices mentionnées à l'arUcle l,  poutront être modulées
compte tenu de la situatiün des aéïotkomes au regam de leut ufilisation.
notamment pour la formation aémnautique, et de leuï inserUon dans les milieux

utbanisés. La modulation de l'indice servant à la déterminauon de la limite
extéiieuïe  de la zone C se fe+a à l'intétieuï  d'une plage de valeuïs fixées pat le
déctet  pïévu à l'article l. S 12-7.

Attcle  U1 12J1

Le plan d'exposiuon au bruit des aétotkomes  dont le nombïe de créneaux hoïaltes

atiiibuables  fait l'ûbjet d'une limitatiün +églementaiïe sui l'ensemble des plages
hüraiïes d'ouverture ne comprend que des zones A et B.

TouteTois, les disposiiions ptévues aux T,  2a et 5a de l'attj:le   ïesient

applicables à l'inténeuï  du pétimètre défini paï la zone C du plan d'exposiUon au

biuit en uigueuï au j9 févïieï  20ô9 suï les aémdmmes mentionnés au p+emiet
alinéa. En outre, püuï l'application à ces aérodmmes  du 5a de l'arUcle L. 112-1ü,
une augmentafiûn  de la capacité de lûgements et de la population à l'intérieur des

secteuïs mentionnés audit 5o est autorisée dans une limite définie dans l'acte de
création de ces secfeurs ou dans une décisiûn müdi!icative.

Paragraphe  2 : Effe(s du plan d'exposition  au bruit  des aérodromes

ArUcle L112-10

Dans les zones défiiiies  paï le plan d'exposition  au btuit, l'extension  de

l'utbanisation et la ciéatiün ou l'extension d'équipements publics sont inlerdites
lotsqu'elles conduisent à exposeï  immédiatement ûu à teime de nouvelles
popu1au6ns aux nuisances de bniit. A cet effet :

'la Les conshuctiûns à usage d'habitation soni intetdites dans ces zones à
l'exception :

a) [)e celles qui sont nécessaiïes  à l'aciivité aétonautique  ou liées à celle-ci :

b) €ans les zünes B et C et dans les secfeuts déjà utbanisés situés en zone A, des

logements de fonctlon nécessaltes aux activités industtielles ou commerciales
admises' dans la zone et des consttuctiûns dkectement  liées ou nécessaires (l
l'activité agricole 

I

c) En zone C, des cünstnictons  individuelles non groupées situées dans des

secteu+s déjà uïbanisés et desserüs  par des équipements  publics dès lo+s qu'elles

n'enttainent qu'un faible accïoissement de la capacité d'accueil d'habitants
exposés' aux nuisances et des ûpkatiûns  de reconstruction rendues nécessaites
par une opéïatiûn de démolition en zone A ou B dès lüïs qu'elles n'enttainent  pas
d'accinissement  de la population  exposée  aux nuisances,  que les nonnes

d'isolation acûusUque fixées paï l'autorité administtative  sont respecfées et que le

coût d'is&lation est à la chaïge exclusive du conshucteut  ;

2' La iénovajon,  la téhabilitation, l'amélio+ation, l'extensiûn mesurée ou la
ïeconstrucuûn des consttuctions existantes peuvent êfre admises lotsqu'elles
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n'entrainent  pas un accmissementde  la capacité d'accueil d'habitants exposés aux
nuisances :

3a Dans les zûnes A et B, les équipements  publics üu collectifs ne sonl admis que
lo+squ'ils sont nécessakes à l'activité aé+onautique ou indispensables aux
populations existantes :

4a Dans les zones D, les constructions  sont autoïisées mais doivent falte l'obiet
des mesuies d'isolation acous5que pïévues à l'arjcle   :

5a Dans 1es zones C, les plans d'exposiUün au biuit  peuvent  délimiteï  des secteuïs
où, pout peimettre  le ienouvellement  urbain des quarUers ûll villages  existants, des
ûpétatiüns  de téhakiilitation et de téaménagement  utbain peuvem êtte aulotisées,
à ct1ii6ii$n 42'e11es n'emtainent pas d'augmentation de la population soumise aux' . nC'sancestxi.'oïes.  Llne telle augmentatiûn est toutefüis possible dans le cadte-  des 1)pkatio7s  pïévues par le I de l'article 166 de la lûi na 2ô14366  du 24 mars

   2ü'y;l'alcèsaulogementetunuïbanismerénové,danslescûnditlûnsfixées
: a. au' I et Il tmit arucle. Postéiieuiement  à la publicatiûn des plans d'exposition au

..    btuit;à  la defiiande de la cümmune ou de l'établissement  public de cüopé+ation
inteicomïunale  compétent  en matj)te  de plati lücal d'utbanisme,  de tels secteu+s

peuy5; égak;3nent êtïe délimités par l'autofflté administtative compétente de l'Etatsp('ls  ent;aêtc,publique  ïéalisée comomiémenf  au i.hapifïe Ill du lilte Il du livïe leï
a diN 'iii'la rloQlivironnement,

0 (j €' t) û c

= ArUc1eL112-'11
. .Le  ttintrard:;  location d'immeuble à usage d'habitation ayant pûut objet un bien

"  imnjobi1(3ï sit:, dans l'une des zünes de bruit déffnies pat un plan d'exposition au, , . ...bniiFiüüii'iporieCgne  clause claire et lisible piét.isant  la zone de bniit üÙ se trouve
. Iücalisé ce bieffi

I (  - a l €l l:) l-

Artlcle L'H2'12

Toutes les consftuctions  qui sont autotisées  dans les zones de brutt conTormément
aux dispüsibns  de l'artide L. Sj2-10  Tont l'objet de mesuïes d'isolation acûustique,
dans les conditions prévues paï les dispüsitions législatives et téglementaiies  en
ma%re  duianisme,  de construction ûu d'habitatiûn.

Arlicle L112-13

Le cerUkat  d'utbanisme  signals l'existsnce de la ztine ds biuit  et îübligaliün  de
ïespecte+ les ïègles d'isolatiori acousjque.

ArUcle L112-14

A cûmpte+ de la décision d'élabûïe+ ou de téviseï un plan d'exposition au btuit,
l'autorité administra6ve  compétente  de l'Etat peut délimiteï  les tenitûiïes  àl'inté+ieuï
desquels s'appliqueïont  paï anUcipa)ion, pouï une durée maximale de deux ans
ïenouvelable  une Tûis, les dispositions de l'ariicle  cûncemant  les zünes
C et D.

ArUcle L1'12-15

A compter  de la publication de l'acte administtafiT portant  mise en révision d'un plan
d'exposiffon au btuit, l'autoïité administtatlve  compéteme de l'Etat peut décidet

l'applicatiün des dispûsitions de l'arUcle  concemant  la zone C, pout la
duïée de la pïücédute  de révision, dans les communes et parues de communes
incluses dans le pétimèiie  d'un plan de gêne sünoïe institué en vertu de l'gli
57'1-15 du code de l'environnemenl  mais non compïises dans le péïimètte des
zünes A, B et C du plan d'expositiûn  au bruit jusque-là  en vigueuï. Les dispositiûns
du présent  arUcle ne dappliqueiit  pas 3UX aèiodiümes  dontle  nombte ds cî(ineaux
hoïaites aMbuables  fait l'objet d'une limifation réglementaire stn l'ensemble des
plsges hoïaiïes  d'üuvertute.

Païagraphe  3 : Procédure  daétablissement  et de révision  du plan
daexposition  au bïuit  des aérodromes

Arficle L112-16

Le plan d'expûsifion au btuii  est étahli par l'autorità'admiistrativê cûmp:étente de
l'Etat, apiès consultatiûn :
la Des communes intétessées :
2o De l'Aufoôté de cont+ôle des nuisances aétüportuaiïes  pouï les aérotkomes
mentionnés au I de l'article 16ü9 quatetvicies A du code qenetal des impôts, qui
ïecueille au piéalahle l'avis de la commissiûn cûnsiiltativs  de l'envitûnnement
compètente ;
3a De la commission consultative de l'envitûnnement  compétente, lorsqu'elle
etiste, pouï les autres aéïüdtûmes.
Il esi soumis à enquëte publique ïéalisée confo+tm)ment au chapitre Ill du titïe Il du
livie let du code de l'enviïonnement.
Il est tenu à la disposition du public.

Arjcle  L112-17

Les plans d'expositiûn au btuit existants établis en application de la ditecUve
d'aménagement  natlonal +elative à la construction dans les zones de bruit des
aèindïomes  valen), dans l'atteme de leur ïévision, plan d'expüsition au b+uit au titte
de la présente section.
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Soussection  I : Règles de délimitation

ArUcle R112-1

La valeut de l'indice de bruit, Lden, représentant le niveau d'expüsition totale au

btuit des aviûns en chaque point de l'envirûnnement  d'un aénidïûme,  expnmée en

décibels (dB), est calculée ctinToïmément à la formule suivante :

L#ON = 10 X log i1124 X (12 X 10 "I10  + 4 X lô  (lO+IIfiO + 8 X 1ü t'+10l"O)].

avec :

"  o niveau sonoie moyen à lûng tetme pondké  A tel que défini paï la notme ISO
19%-2:1987,  déteiminé sut l'ensemble des péïiodes de jouï d'uiie année. La
périûde de jouï  s'étend de 6 heures à j 8 heuies ;

Le = niveau sünote mûyen à loiig terme pündété A tel que déTini paï la nomie ISO
1996-2:'1987, déteïminé sut l'ensemble des pétiodes de sûiïée d'une année. La

périûde de sûiïée saétend de j8 heuïes à 22 heuïes :

Ln = niveau sonore moyen à long tetme pondéïé  A tel que défini paï la noïme ISO

1996-21987,  déte+miné suï l'ensemble des périodes de nuit d'une année. La
péiiode de nuit s'étend de 22 heuïes à 6 heuïes le lendemain.

P!!llffs!Qmmes  üù le nombïe annuel de mûuvements  commerciaux  n'exûède

cœac!étisés*paï  une forfe variation saisonnièïe ou hebdomadaiïe de l'activité

4iea11nH71c1:. qu'elle est prise en compte pout l'éleboratiûn du plan d'exposition auili+*ii*@bruit,  LîüestdéteÏminésuÏunnombÏede1ouÏscûmprisentte'l8ûet365
I  v u au reg7  des péïiüdes de tiafic  effectiT.

Le nombre de jouts susmentiüntu) est le nûmbïe annuel estimé de jouïs au couts

b"  jusiiiant d@l'application du piésent aicle sont explicitées dans le yapport de
iéseniaàg  du plan d'expûsition au bïuil

" '  "  *a'zoiied:bniitfortAestlazonecompn'seàl'inféïieutdelacouïbed'indiceLùü

' "  '  %a'ïün!IdebruitTortBestlazonecûmpriseentrelacûuïbed'indiceLînn7üet
la)ûutbe  &ndice  L ilnü  62. Toutelûis, pout les aé+odtomes mis en service avant le

é8  avdl 9g2,  la valeur de l'indice servam à la délimitation de la limite exténeuie  de
Që*ë

ëèii*
!a  zûA  B àt  compïise entie 65 et 62.

ëë@

La zûne de bruil mûdéïé  C est la zûne compïise  emte la limite exté+ieuïe de la zûne

B et la couïbe corïespondant  à une valeuï  de l'indice L !îü  chûisie entie 57 et 55.

Püuïles  aéïotkümes  mentionnés à l'arude I,R.11221a  zone de bniit  modéïé C est
la zone compiise  entïe la limite extéiieuïe  de la zone B et la courbe cûïïespondant

à une valeu+ de l'indice L dnü chûisie entïe 57 et 52.

Pour les aétotkomes  militaiies figurant  sui une liste fixée pat arïêté du ministie de

la déTense, les disposi6ons de l'atucle R. 112-2 ne s'appliquent pas. Pouï ces
aéiotkümes,  la zone de bruit fort B est la zone comp+ise entre la limite exiérieuie

de la zone A et la coutbe conespondant  à une valeu+ d'indice L dnü choisie entre 68

et 62. La zone de bruit modéïé C est la zone comptise entre la limite extétieute  de
la zûne B et la coutbe conespondant  à une valeuï  de l'indice L trü  choisie entre 64

et 55.

La zone D est la zone comptise entre la limite extérieure de la zone C et la cûutbe

d'indice L !nn  so.
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Paragraphe  j : Cûntenu  du plan daexposiiion  au bruit  des aérodromes

Arucle R112-4

Le plaii d'exposition au biuit  esl élsbli (i l'échelle (Ill 1125 0üO et fait appa+ai)re le
tïacé des limites des zones de bruit difes A, B, C et, le cas écMant,  D. Il rappelle
les valsuts  dindice  istenues  pûu+ d(finii  les zones A et D et précise 1a valeu+
d'indice seivant  à déTiniï la limite extéiieuie  des zûnes B et C. Il p+end en compte
l'ensemble des hypothèses à coutt, moyen et long terme de développement  et
d'utilisation de l'aéïodtome  concemé.

Afin d*:alueïlde  pïévenk  et de réduiïe le bruit émis dans l'enviïonnement,  les

'  et Fi  j72-8  lu  code de l'enviionnement  sont établis pouï les aémdïomes  civilstdon:ile  bdnc ajiriuel est supérteuï  à 5(1 û(lü mouvements, hûis lss mouvements
effeï)tliés exb14ôivement à des fins d'entrainement  suï des avions lége+s. La liste
de cis aérüdtomes est fixée pat artêté conjûint des ministtes chat%s
respectivef"ent  de l'enviïonnement,  des transports et de l'équipement
Ces dCn-.iées, 'abjectifs  st mssutes  cûnstitutiis  des caites de bnuit st du plan de

c pr%qntionad5.5auit  dans l'envi+onnement  sünt
a Ela'iûiés,  sfjit à l'oœasiün de la iè*siün  du plan d'exposijon  au bruit, soit

2a Anffèxés au tappûrt  de présentatlon du plan d'expûsiUûn au b+uit de l'aérod+ome

3a Réexaminés en cas d'évolution signiiicative  des niveaux de b+uit idenUfiés et,
aen 4it  $l!P  (,iuse,  au moins ious les cinq ans ; 4a Apîès leuï ïéexamen et s'il ya liai,  r.tualisjs  selon l'une ûii  l'autre des pïocéduïes prévues pouï leuï-.=î  r

a '.itabllssementau  ja

AThcle R'1j2-6

Le ïapport  de pïésentatlon prévu à l'attlcle l,  ne comporte pas les éF)menis
qui seraient  de natuïe à enttaInei  la divulga(ion ds sectels tle la défense ngtionale,
lürsque le plan d'exposifion au btuit concerne un aéïotkome  dom le ministè+e
i:haigfi  de la défense est affectataite  à bhe exdusiT, pnncipal ou secondaiïe.

Paragïaphe  2 : Effets  du plan d'exposition  au bruit  des aérodromes

Artlcle R'H2-7

En cas de ïévision du plan d'exposibn  au bïuit, ce plan demeuïe  en vigueut  jusqu'à
la date à laquelle l'apptobation  de la iévision  a fait l'objet  tles mesutes de publicité
meniiûnnées  à l'arUcle .

Paragraphe  3 : Prûcédure  d'établissement  et de révision  du plan
daexposition  au bruit  des aérodromes

Aiticle R1j2-8

La décisiün df)tabliï  ou de ïéviseï un plan d'exposiUon au btuit est prise paî le
pïé{et Lotsque l'empïise d'un aéïûdtome où les communes conceméea ou
suscepfibles d'êtie concemées paï le plan d'exposiffon au bniit d'un aérotkome
sont si)uées suï le teïïitoiïe de plusieuts déparlements,  la dér.ision est ptige
conjiiniement  pa+ Iss préfeb  de ces départements.
Cette décision est ptise avec îaccütd  exptès du ministre chatgé de Is tlé(ënss sn

ce qui conceme les aérodtomes affectès à titïe exclusil ou principal à ce
département  ministéïiel. Elle est prise avec l'accoïd exprès du ministte chargé de
laaviation civile, en ce qui conceme les aérotkomes  classés dans la catégorie des
invesûssements d'inté+éi naffonal loïsque le ministète de la déTense n'en est pas
l'affectatalte  ptincipal, et pouï les aétodtomes  situés en te+ritotre éttanget  dont les
nuisances de btuit affectent le teïïitoiïe  ftançais.

Xvticle R1 '12-9

Sans préjudice du pouvoir du pïéfet de décidet la mise en ïévision du plan
d'exposijon  au 5tuit d'un aétodtome en applicaiion de l'arUcle R , la
commission consultative de l'envitonnement,  lûtsqu!lle"existeï,  examitle tûus Itis
cinq ans au moins la pertinence des pïévisions ayant servi à l'établissement du
plan au tegaïd  de l'ac(vitti  aé+ieiine cünstatés.  Elle peut ptoposst  au ptéfet  sa mise
en ïéViSiôn.

Atticle R112-10

La dàcision tl'établii  ou de iévisei  le plan d'exposiuon au btuit est notilièe par le
prélet, accümpagnée d'un pïoiet de plan d'exposiuon au bruit. aux maires des
cûmmiines  concemties  et, s'il y a lieu, aux présidents des ètablissements publics
de cüopération intetcommunale  compétents. Mention en est insétée en caïactètes
appaten}s dans deux journaux  à diffusion ï%ionale  ou locale dans le département.

Arlicle R'112-1j

La commissiûn consultative de l'envirûnnement, lûrsqu'elle existe, est consultée
paï le ptéfet  sui les valeuia  de l'indice L dnn à pïentke  en compte pûut détetminet
la limite exté+ieuïe de la zone C et, le cas échéant, celle de la zone B dans le p+o%t
de plan d'exposition au bmit menuonné à l'atticle  ELt!Z!Q  avant qu'intervienne  la
décision d'établiï  ou de +éviseï un plan d'exposition au bruit

Article Flj 12-j2

La décision d'établiï ou de réviset un plan d'expûsition au bruit Tait l'objet d'un
alfichage pendant un mois dans chacune des mai+ies co+u:emées et, s'il y a lieu,
aux si%es des établissements publics de cûopétatiûn inteïcommunale
compétents.

Arucle R112-13

A cûmpteï de la nûtificaüon de la décision d'établlt ou de téviseï un plan
dexptisitioii  au biuit, les coiissils  municipaux  des comnunes  concemées  et, le cas
échéant, les oïganes délibétants des établissements publics de coüpétation
intgicommunale  compMeiits  disposent  dun délai de deux mois pouï iaire conna{tre
leut avis suï le prûjet communiqué.
A défaul  de iéponse  dans le dèlai imparu, l'avis est réputè lavo+able.

Article R112-14

Dès iéception des avis ou, à défaut, tj)s l'expi+afion du délai menuonné à l'article
 le (xojet  de plan dexposit:ion au kiiuit accûmpagné  des avis des cünseils

muiik.ipaux  et, le cas échéant, des ü+ganes délibéïants  des établissements  publics
da coûpéiatiûn  inteicûmmunals  ctimpétents  estttansmis  püut avis paî le préfet à :

T UAutoôté de conttôle des nuisances aéïoportuaires pûur les aéïodtomes
mentiünnés hu I de l'article 16(1') quatetvicies A du code aeneïal des impôls, qui
recueille au piéalable l'avis de la commission cûnsultative de l'envitonnement
COnCemee,
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2a La commissiün consultative de l'envitonnement, loïsqu'elle existe, pouï les

autres aétütkomes.  La cümmission cûnsultatlve de l'environnement  dispüse d'un
délai de deux mûis à comptet de la date de la saisine, süit par le pïéfet, soit pai

l'Autorité de contiôle des nuisances aéïoportualtes,  pouï formuleï  son avis suï le
pïojet  communiqué.
L'Autorité de contrôle des nuisances aé+oportuakes dispose d'un délai de quatre
mois à compteï  de la date de la saisine par le pïétet pouï émetfte son avis su+ le
p+ojet communiqué. Loïsque plusieuis  départements  sont concemés, le délai courk
à cûmpteï de la date de la demièie saisine.A défaut de ïéponse dans les délais
impais,  ces avis sont ïéputés lavoïables.

Arjcle  R112-15

Le prûjet de plan d'expûsition au bruit, éventuellement  mûdifié pûuï teniï compte
des avis expiimés, est soumis à enquête publique paï le pïéfet et oïganisée dans

les conditions  pïévues  aux ankles  et suivants  du cûde de
l'envkoïnement
Lûrsque le plan d'exposiUon au btuit  conceme un aérotkome  affecté à flke exclusif,

pïincipal ou secondaiïe  au ministère chaigé de la déTense, la ptocédu+e d'enquête
est conduite dans le ïegpect  des conditiûns posées pa+ les arjcles  et R
123-46 du code de l'envkonnement

ArUcle R112j16

,ê  Le plan d'expûsition au bniit, éventuellement modifié pout teni+ cûmpte des

dépafements!  Uanêté appiûuvant  le plan d'expositiûn au biuit est pris avec

ô" '  - l'affb&ffi exp@ du ministre chargé de la défense en ce qui conceme les
e o  aéædres  affectation exclusive ou principale audit minisfàre et avec l'accoïd

expïès d@fflinistre chatgé de l'aviajon  civile, eii ce qui cûnceme les aéïotkomes

classés Jans la cat%o+ie des investissements d'inféïêt naUonal lûïsque le
o ii  6 minisb)ïe de la défense n'en est pas l'affectatai+e principal, et pour les aénidnimes

situm en tei4jtoire étrangeï loïsque les nuisances de bniit affectent le twitoiïe

indnce  çgl'environnement

Micle  R112-'17

'  I' «» Le péfet  dedépanement  notifie aux maiïes des communes concemées et, le cas

,o@"o"  é@iéanQ'@x ptésidenfs des établissemems publics de coûpéïation
è ii *  inteacmmu@ale compétents copie de l'aïïêb) et du plan d'expositlon au bniit

* *  *  e appuvé.  e

%,h@o Lm!:t?ee:tpcluannedd'eexspocsoi:'omnuanuesbrcuoitnscoen(ntéteens:isleàclaasdéiscphoésainti1onaudxusplèugbelicsàdelas
établissements  publics de coopé+ation inteïcommunale  cûmpétents, ainsi qu'à la
préfeciuïe.

Mention des lieux où les documents peuvent être cûnsultés est insétée dans deux
joumaux  à diffusioii  ïégionale ou locale dans le département  et affichée dans les

maities et, le cas échéant, aux sièges des établissements  publics de coopéïaUon
inteïcümmunale  compétents.
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Annexe  9

LISTEIDE SIGLES ET ABREVIATIONS

ACNUSA  autorité  de contrôle  des nuisances  aéroportuaires

AIP

APPEBi

ARP

aeronamical  rnfomakion  publïcakion  : publicatiûn
d'information  aéronautique

avant-projet  de plan d'exposition  au bïuit

aïrporl  reference  poïnt  : point  de ïéférence  de

l'aérodrome

ATT

CCE

DECO

DGAC

DSAC

at!errissage  - arrivée

commission  consultative  de l'environnement

décollage   dépark

direction  générale  de l'aviation  civile

direction  de la sécuïité  de l'aùiatiûri  civile

EPCI Mablissement  public  de coûpérafiûn  intercommunale

IAC rnskrument  approach  chad  : car)es d'approche  et

d'atterrissage  aux instruments

IFR ïnskrumenls  flight  rules  : règles  de vol  aux instruments

INM

JORF

PEB

PLU

QFLI

SIA

ÏOP

TGO

rnkegraled  noisg  model  : logiciel  américain  de

mod&lisation  du bruit

jouïnal  officiel  de la république  Trançaise

plan d'exposition  au bruit

plan local  d'urbanisme

direction  magnétique  de la piste

service  de l'informatiûn  aéronautique

tour  de piste

iouch  & go

VAC visual  approach  and  landing  charl  : carte d'approche

et d'atterrissage  à vue

VFR vlsual  flïgMrules  : règles de vol à vue
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